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FORUM MINISTERIEL MONDIAL SUR L’ENVIRONNEMENT

PROJETS DE DECISION SOUMIS PAR LE GROUPE DE CONTACT

8.  Commerce et environnement


Le Conseil d’administration,


Rappelant le chapitre 2 d’Action 21, sa décision 20/29 du 4 février 1999 et la Déclaration ministérielle de Malmö,

Rappelant également le paragraphe 9 de la Déclaration de Malmö et la recommandation qui y est énoncée, visant à encourager l’élaboration de politiques commerciales et environnementales sous l’angle de l’équilibre et de l’intégration aux fins du développement durable, conformément à la décision de la Commission du développement durable à sa huitième session,

Rappelant en particulier le paragraphe 5 de la décision 8/6 de la Commission du développement durable sur la croissance économique, le commerce et l’investissement, qui définit notamment les domaines prioritaires suivants pour ses travaux futurs :
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a) 
Favoriser le développement durable à travers la croissance du commerce et l’amélioration de l’environnement ;


b)
Rendre les politiques commerciales et environnementales complémentaires ;

c)
Promouvoir le développement durable par le biais des investissements ;


d)
Renforcer la coopération institutionnelle et la mise en place de capacités et favoriser les partenariats.

Prend note des mesures prises par le Directeur exécutif dans le domaine du commerce et de l’environnement, et notamment la collaboration en cours entre le Programme des Nations Unies pour l’environnement, l’Organisation mondiale du commerce et la conférence des nations Unies sur le commerce et le développement.


Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif (UNEP/GC.21/2),

1.
Réaffirme la nécessité de concevoir des politiques commerciales et environnementales sous l’angle de l’équilibre et de l’intégration aux fins du développement durable, conformément aux résolutions et décisions pertinentes des Nations Unies,

2.
Souligne qu’il est nécessaire que les politiques macroéconomique soient conçues et évaluées en tenant compte de l’environnement ainsi que des pratiques des gouvernements et des institutions multilatérales de prêt et de crédit, tels que les organismes accordant des crédits à l’exportation, comme cela est mis en évidence dans la Déclaration ministérielle de Malmö ;

3.
Prie le Directeur exécutif de renforcer encore le secrétariat afin d’aider les pays, notamment les pays en développement et les pays à économie en transition, à développer les moyens dont ils disposent pour concevoir et mettre en œuvre des politiques commerciales et environnementales complémentaires, étant entendu que cette assistance devrait être orientée de façon à prendre en compte les priorités socio-économiques et les priorités en matière de développement ainsi que les besoins et les moyens des différents pays ;

4.
Convient que le Directeur exécutif devrait, le cas échéant, prendre d’autres mesures,  intéressant le commerce et l’environnement, en étroite collaboration avec l’Organisation mondiale du commerce et la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, et notamment :


a)
Le renforcement des capacités nationales afin d’évaluer les incidences du commerce sur l’environnement ;

b)
L’étude de l’efficacité des incitations à caractère commercial du point de vue de la réalisation des objectifs des accords multilatéraux sur l’environnement, y compris les accords pour lesquels le Programme des Nations Unies pour l’environnement fait office de secrétariat ;


c)
La poursuite de la stimulation de la compréhension et du dialogue et la diffusion de l’information relative aux accords multilatéraux sur l’environnement, y compris toutes mesures relatives au commerce pour, notamment, renforcer les capacités afin de faire en sorte que les politiques commerciales et les politiques relatives à l’environnement soient complémentaires ;

5.
Prie également le Directeur exécutif de promouvoir encore, y compris par le biais de la coopération internationale, l’élaboration et l’application à l’échelon national des études d’impact sur l’environnement, des évaluations de l’environnement, des méthodologies de comptabilité des ressources naturelles et des instruments économiques pertinents, conformément aux priorités socio-économiques et de développement des pays concernés ;

6.
Prie le Directeur exécutif de poursuivre sa collaboration avec le secteur privé, y compris le secteur des services financiers, afin qu’il contribue davantage à la réalisation du développement durable en mettant au point des technologies moins polluantes et économes en ressources  pour une économie fondée sur le cycle de vie, et en déployant des efforts visant à faciliter le transfert de technologies écologiquement viables aux pays en développement ;

Prie le Directeur exécutif de consulter et d’informer périodiquement les gouvernements, notamment par l’intermédiaire du Comité des représentants permanents, au sujet de ses travaux recensés dans la présente décision et de faire rapport à la prochaine session du Conseil d’administration.
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